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Journée de formation
des nouveaux commissaires 

enquêteurs

 
➢ Introduction

➢ Les enjeux environnementaux de l’Ile-de-France
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Les services régionaux de l’Etat
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Au niveau régional :

Dans le champs du MEDDE et du METL : 3 services déconcentrés du 
MEDDE et du METL : DRIHL, DRIEA, DRIEE
+ compétences spécifiques DRIAAF, DRJSCS 

Dans les départements :

- Grande couronne : 3 directions départementales 
interministérielles chargées des territoires, de la cohésion sociale et de la 
protection des populations

+ unités territoriales émanation de certaines directions régionales (travail et 
emploi, culture) dont l’énergie et l’environnement.

- Proche couronne :  Des unités territoriales et des services 
interdépartementaux supplémentaires sont mis en place sur les questions de 
logement et d’hébergement (DRIHL/UTHL), d’aménagement et d’équipement 
(DRIEA/UTEA), d’alimentation et d’agriculture.

- Autres services concernés :  Préfectures, ARS, …

Les services régionaux de l’Etat
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Organisation des services du MEDDE et du METL

Depuis le 1er juillet 2010
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La DRIEE et la Compagnie des 
Commissaires Enquêteurs
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Convention d’Aahrus (convention sur l’accès à l’information, la 
participation du public au processus décisionnel et l’accès à la 
justice en matière d’environnement)

« Reconnaissant que, dans le domaine de l'environnement, un meilleur accès à 
l'information et la participation accrue du public au processus décisionnel 
permettent de prendre de meilleures décisions et de les appliquer plus 
efficacement, contribuent à sensibiliser le public aux problèmes environnementaux, 
lui donnent la possibilité d'exprimer ses préoccupations et aident les autorités 
publiques à tenir dûment compte de celles-ci »

Constitution : la Charte de l’environnement – 2005

Article 7. - Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies 
par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par 
les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques 
ayant une incidence sur l'environnement.
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- Participation de la DRIEE (SDDTE et UT) aux Commissions 
départementales pour l’établissement de la liste d’aptitude aux fonctions 
de CE.

- Appui de la DRIEE pour l’organisation des formations (logistique, 
interventions des services experts, …) 
 
- Subvention de la CCE au titre des associations

- De nombreuses autorisations délivrées après enquêtes publiques

- Des liens forts Evaluation environnementale / Enquêtes publiques 

           (La DRIEE prépare les avis de l’Autorité environnementale
             pour le compte des préfets et du Préfet de région,
             hors projets portés par l’Etat).

La DRIEE et la Compagnie des 
Commissaires Enquêteurs
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Principes de la démarche 
d’évaluation environnementale

► En amont : évaluer les incidences du plan, programme ou projet sur l’environnement, 
proposer des mesures d'évitement, réduction, compensation  :

→ Etude d’impact / rapport environnemental

► Tout plan, programme ou projet susceptible d’impacts notables sur 
l’environnement doit faire l’objet d’une autorisation

► L’autorisation ne peut être accordée qu’au vu d’une étude d’impact (d’un rapport 
environnemental) produite par le maître d’ouvrage

► Un avis sur cette étude doit être donné par une autorité environnementale 
agissant comme un tiers garant de la qualité de l’étude d’impact

→ avis simple, qui porte sur la qualité de l’étude (du rapport) et la prise en compte de 
l’environnement par le plan, programme ou projet

► Une consultation  du public doit être menée préalablement à la décision
→ enquête publique

Assurer un niveau élevé de protection de l'environnement et de la 
santé humaine :
- Améliorer le programme ou projet, faire des choix d’aménagement pertinents.
- Apporter des éléments factuels aux débats.
- Proposer aux autorités une aide à la décision : prendre en considération l’étude d’impact, l’avis 
de l’AE, le résultat de la consultation du public
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Principes de la démarche
d’évaluation environnementale

► La démarche d’évaluation environnementale est une démarche d’intégration de 
l’environnement tout au long du processus d’élaboration et de décision visant à 
améliorer la prise en compte de l'environnement dans les projets d'aménagement et 
les planifications susceptibles d'avoir un impact notable sur l’environnement.

► L’évaluation environnementale intervient à plusieurs échelles :

    - celle des plans / programmes, notamment des PLU et de leurs évolutions ;

    - celle des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements (soumis à PC, PA, procédures 
au titre de la loi sur l’eau, faisant l’objet d’une ZAC, etc).

► Les plans et programmes ou les projets  susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement entrent dans le champs de l’évaluation 
environnementale en fonction des critères précisés dans les directives 
européennes (caractéristiques, localisation, incidences) :

- soit directement de par ses caractéristiques et des enjeux du site ;

- soit après examen au cas par cas et décision de l’autorité compétente en matière 
d’environnement
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Champ de soumission de l’évaluation environnementale

Planifications au titre du code de l’environnement 
- Concerne des planifications très diverses (FEDER, SDAGE, PGRI, CPER, SAGE, Plans déchets, 
SRCE, PLD, AVAP, S3RENR, PCAET, zonages d’assainissements, etc …)

- En tout : 54 types de plans et programmes font l’objet d’une EE (dont 10 au titre du code de 
l’urbanisme), et 12 plans et programmes entrent dans le champs de l’examen au cas par cas 
(dont 2 au titre du code de l’urbanisme).

→ R 122-17 du code de l’environnement

Documents d’urbanisme :

- Concerne tous les documents d’urbanisme (SDRIF, SCOT, PLU, cartes communales), soit 
systématiquement soumis à EE (SCOT, élaboration ou évolution des PLU susceptibles 
d’incidences Natura 2000, etc), soit après examen au cas par cas (toutes les procédures à de 
rares exceptions près).

→ Le champ d’application et les principes de l’évaluation environnementale sont 
développés aux articles L.104-1 et suivants et R.104-1 et suivants du code l’urbanisme.

Projets :

- Concerne des projets urbains, constructions, ZAC, routes, défrichements, ICPE, forages, etc.

→ La liste des travaux, ouvrages et aménagements soumis à étude d’impact, examen 
au cas par cas ou hors évaluation environnementale est définie dans le tableau annexé à l’article 
R.122-2 du code de l’environnement
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Refonte de la nomenclature : 
augmentation des projets soumis au 

cas par cas
 Toujours la même logique et la même présentation de la 

nomenclature

48 catégories 
de projet
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Comment les principes sont-ils mis en 
oeuvre : l’étude d’impact   

- Etat initial de l’environnement

- Analyse des effets probables sur l’environnement (directs et indirects, 
temporaires et permanents), améliorations du plan / projet, étude de 
variantes…

Directive plan/programme : « les effets notables probables sur l'environnement , y compris sur des thèmes comme la 
diversité biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climatiques, les 
biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les 
interactions entre ces facteurs »

- Proposition de mesures pour éviter, réduire et si possible compenser les 
conséquences dommageables du plan / projet et justifier les choix

- Formalisation dans un document (étude d’impact, rapport 
environnemental) : état initial, description du projet et justifications, impacts, 
mesures, coût et suivi, résumé non technique

→ Le contenu réglementaire de l’étude d’impact est défini à l’article R 122-5 du CE, celui du 
rapport environnemental à l’article R 122-20 du CE pour les plans et programmes et à l’article 
R.104-18 du code de l’urbanisme pour les documents d’urbanisme
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A quoi sert l’avis
De l’autorité environnementale ?  

C’est un avis « simple », non conclusif.

Il porte sur :
- La qualité de l’évaluation environnementale (forme et fond)
- La façon dont le projet/plan intègre l’environnement

L’Avis est transmis à l'autorité qui a saisi l'AE :

- Cette autorité transmet l'avis au pétitionnaire

- L'avis est joint au dossier d'enquête publique

 

L’Avis est rendu public lors de l’enquête publique, il est mis en ligne sur 
le site internet de la Driee :

- Il éclaire le public et le commissaire enquêteur
- Il éclaire également l’autorité chargée de prendre la décision
- Certains avis de l’AE peuvent amener la collectivité ou le porteur de projet à 
améliorer son dossier, à apporter des compléments



Ce que ne fait pas l’Avis de l’AE…

Remettre en cause l’opportunité du projet/plan

=> Mais il juge de la façon dont est justifié le projet/plan, les choix effectués, par 
rapport aux critères environnementaux, et la cohérence aux planifications de niveau 
supérieur

Emettre un avis défavorable sur le dossier

⇒ Mais il peut émettre des remarques fortes sur la qualité de l’EE ou sur la prise en 
compte de l’environnement
⇒ Dans ce cas, le maître d’ouvrage peut apporter des éléments en réponse à l’avis 
de l’AE, ou retirer son dossier pour l’améliorer

Portée de l’avis AE car diffusion large et précoce dans la procédure
Appropriation par le public, les parties prenantes, les médias ; impact sur l’image du 
MOA et les bureaux d’étude ; utilisation dans le contentieux …

Complémentaire des services instructeurs puisqu’il apporte une vision globale sur 
tous les enjeux environnementaux (hiérarchisation des enjeux), qu’il n’est pas 
normatif, qu’il est public et qu’il est émis tôt dans la procédure.
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Contribuer aux objectifs de l’EE

► Améliorer le programme ou projet, faire des choix d’aménagements 
pertinents (limitation des impacts environnementaux, des risques…) 

► Apporter des éléments factuels aux débats (inventaires, …)

► Proposer aux autorités une aide à la décision

Une démarche itérative qui nécessite 

d’être initiée le plus en amont possible à 

la réalisation du projet

La consultation du public
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Contenu de la décision 
d’autorisation (art. L. 122-1-1) 

● L’autorité compétente doit prendre en considération :

 - l’étude d’impact 

 - les avis recueillis dont celui de l’Ae mais également 
celui des collectivités concernées

 - les résultats de la consultation du public

● La décision d’octroi d’autorisation ou de refus 
d’autorisation doit :

 -  être motivée au regard des incidences notables du 
projet sur l’environnement 

 -  préciser les prescriptions que devra respecter le 
Moa ainsi que les mesures d’évitement, réduction voire 
compensation, et les modalités de suivi des incidences

● Communication de la décision aux instances 
consultées et au public
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Les principaux changements

- Reprise des définitions de la directive 2011/92/UE modifiée, 
notamment celles de projet et d’évaluation environnementale 
(comprise comme un processus).

- Renforcement de l'approche par projet et plus par procédure, 
des dispositions de simplification (nomenclature, actualisation).

- Nouvelle nomenclature des plans, programmes et projets 
rentrant dans le champ de l’évaluation environnementale, 
introduction d’une clause « balai » pour les plans et 
programmes.

- Possibilité de saisir l’AE sur la nécessité d’actualiser l’étude 
d’impact (réponse sous un mois)

- Renforcement de l’examen au cas par cas (possibilité de 
présenter des mesures d’évitement et de réduction, vérification 
au stade de l’autorisation, évaluation des incidences N2000).
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Les principaux changements

- Modification du contenu de l’étude d’impact.

- Compléments sur les autorisations et création d’une 
autorisation supplétive, dans le sens d’un renforcement de la 
prise en compte de l’environnement (renforcement de la 
première décision, expertise du dossier, motivation au regard 
des enjeux, mesures ERC et de suivi, consultation des 
collectivités et leurs groupements, etc.).

- Création d’une nouvelle section relative aux procédures 
communes et coordonnées entre les évaluations 
environnementales des plans et programmes et des projets 
(notamment quand Mecdu) et entre plusieurs projets.

- Participation du public par voie électronique lorsque le projet a 
déjà fait l'objet d'une enquête publique.

- Mise à disposition de l’étude d’impact (obligation de verser 
dans un fichier informatique).
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Les enjeux environnementaux de 
l’Ile-de-France

 
➢ Le contexte francilien

➢ Caractéristiques environnementales : repères
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Contexte francilien :
quelques chiffres

➔ 8 départements, 1 281 communes, ~12 000 km2

➔ 2% du territoire national concentrant près de 20 % de la 
population (→ 11,7 millions d’habitants)

➔ 9 franciliens sur 10 vivent en zone urbaine

➔ 80 % du territoire non urbanisé (52% d’espaces agricoles, 24% de 
forêts, 4% d’espaces naturels) 
 1ere région en poids économique et financier (22% des 
emplois, 28 % du PIB) → des spécificités en termes de logistique 
et d’infrastructures (réseaux routiers et énergétique, voies ferrées, 
aéroports...)

Un territoire contrasté, une population  
importante et de multiples facteurs de 

pression sur l’environnement
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Le contexte francilien

   L’évolution de l’occupation du sol en 
Ile-de-France depuis 250 ans :

quelques cartes illustrant le 
développement urbain
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D’après la carte des chasses
  (à partir de 1764)



Driee Ile-de-France
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D’après la carte d’Etat Major 
(1835)



Driee Ile-de-France
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D’après la carte de 1900



Driee Ile-de-France
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D’après une carte de 1960



Driee Ile-de-France
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D’après le MOS de 1994



Driee Ile-de-France

Les évolutions 
départementales des 

espaces NAF

L’évolution sur la
période 2001-2011



Driee Ile-de-France
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D’après le MOS de 2012
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Une volonté de cadrer le développement et 
l’aménagement en Île-de-France déjà 

ancienne

➔ plan Prost (1934) 

➔ plan d’aménagement et d’organisation 
général de la région parisienne de 1960 
(PADOG)
➔ schéma directeur d’aménagement et 
d’urbanisme de la région d’Ile-de-France de 
1976
➔ schéma directeur de la région Ile-de-
France (SDRIF) de 1994
➔ Nouveau SDRIF approuvé le 27 
décembre 2013 – en vigueur

Décongestionner 
Paris, garantir la 

salubrité

Développer 
harmonieusement à 
l’échelle de la région 

parisienne

Limiter l’étalement 
urbain, préserver le 

cadre de vie



Les 3 piliers du SDRIF 2013

3 grands principes

- un rééquilibrage des fonctions et une diminution des

inégalités notamment par un rapprochement des bassins

d'habitat et d'emplois et l'amélioration de l'accessibilité globale

aux équipements

- un renforcement de la compétitivité de la métropole par le

renforcement d'une structuration multipolaire, l'amélioration de

l'articulation du maillage transports

- un renforcement de la protection et la valorisation des

espaces forestiers, agricoles et naturels

Une structure multipolaire renforcée s'appuyant sur l'armature

coordonnée réseau Grand Paris/réseaux existants

(améliorés/complétés) et le principe de densification



Le SDRIF de 2013



Composantes du SDRIF : 2 cartes



Composantes du SDRIF : 2 cartes



34

Un document d’urbanisme pour la région désormais 
couplé à de nombreux schémas et plans sectoriels 

du domaine de l’environnement 
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Caractéristiques 
environnementales en 

Ile-de-France

Eléments de repères
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Paysages et patrimoine

➔ Des paysages variés, témoins de l’histoire régionale à 
forte valeur culturelle

➔ Des vallées fragiles convoitées à divers titres, zones à 
enjeux prioritaires

➔ Les forêts, éléments emblématiques (90 mvisiteurs) 

➔ 20% du territoire classé ou inscrit au titre des sites : 
800 communes concernées, 251 sites classés (8 % de la surface 
régionale, dont forêt de Fontainebleau), 238 sites inscrits (12 %, dont 
Vexin)

➔ Un riche patrimoine bâti : monuments ou quartiers classés au 
patrimoine mondial de l’UNESCO, 5 secteurs sauvegardés, 37 Zones de 
protection du patrimoine arcitectural, urbain et paysager, près de 4000 
monuments protégés monuments historiques
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Driee Ile-de-France
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Driee Ile-de-France

Ru d’Ancoeur (Seine et Marne)
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Milieux naturels et 
biodiversité 

➢  Ile-de-France = carrefour 
biogéographique soumis à de 
fortes pressions : consommation 
de l’espace et fragmentation
➢ Un réseau d’espaces 
remarquables reconnus et ou 
protégés
➢Une biodiversité remarquable et 
ordinaire dont la conservation est 
liée au maintien de connexions 
écologiques : SRCE

• ZNIEFF : 732, 18% de la surface régionale

• 35 sites Natura 2000 (8% du territoire, 20% des 

communes sont concernées)

• 4 réserves nationales (La Bassée, Saint-Quentin-en-

Yvelines, Sites géologiques de la vallée de l’Essonne, 

Coteaux de la Seine)

•4 Parcs Naturels régionaux
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• ZNIEFF : 18% de la surface régionale

• 35 sites Natura 2000 (8% du territoire, 

20% des communes sont concernées)

• 4 réserves nationales (La Bassée, Saint-

Quentin-en-Yvelines, Sites géologiques de 

la vallée de l’Essonne, Coteaux de la 

Seine)
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Des enjeux existent y 
compris dans la zone 

dense
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L’eau et les milieux aquatiques
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L’eau et les milieux aquatiques
 Un chevelu hydrographique 

important (7 700 km), zone de 
confluence Seine/Oise/Marne

 Bassin Seine caractérisé par la 
faiblesse des précipitations → des  
rivières aux débits faibles en regard 
de la  concentration d’activité de la 
région

 Des pressions importantes : 
– les prélèvements (AEP principalement)

– les rejets et les apports de substances 
sources de pollution, d’origine domestique, 
urbaine, industrielle, agricole, thermiques,

– imperméabilisation (45% à 70 % dans Paris 
et petite couronne)

– artificialisation des milieux aquatiques 
(barrages, berges, canalisation de cours 
d’eau)

Nb d’habitants/
débit moyen du fleuve récepteur

Des enjeux 
écologiques, 
sanitaires, 

économiques et 
touristiques 
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L’eau et les milieux aquatiques
 

 Des améliorations notables liées à l’amélioration du 
traitement des rejets (industriels et domestiques)

 Une vigilance particulière pour les captages Aep et les 
risques liés aux pollutions diffuses (nitrates et pesticides)

 Des tensions quantitatives localisées 
(nappe de Beauce, calcaire de Champigny)



 Un ruissellement pluvial à maîtriser
 Des milieux aquatiques sous 

pression à préserver (zones humides)
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Gestion quantitative de la ressource : 
garantir la capacité du milieu naturel à 

répondre aux besoins en eau

Etiage de la Seine en 1943

Lac-réservoir Marne
Garantir le 
soutien d’étiage

Garantir l’alimentation 
des cours d’eau par les 
nappes
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L’eau et les milieux aquatiques

Un objectif de préservation et reconquête du bon état 
écologique des eaux (objectif 2015 compromis en Ile-de-
France) 
– Point de départ en 2009 : 10% de bon état écologique

– Objectif de 40% de bon état écologique d'ici 2015 (objectif 
Grenelle national = 2/3) 

– 100% de bon état écologique d'ici 2027 

     La qualité des eaux s'améliore :

Etat des lieux SDAGE 2010-2015
Etat des lieux SDAGE 2016-2021

Objectif 2021

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

IDF

Bassin
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Risques et nuisances

 Risques  naturels et technologiques
 Déchets, bruit, sites et sols pollués
 Qualité de l’air  
 Changement climatique
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Les risques majeurs: risques naturels et 
technologiques

➔ Le risque inondation (crue de référence de 1910)
➔ Le risque mouvement de terrain (cavités souterraines 

et retrait gonflement des argiles)
➔ Les risques technologiques (90 sites SEVESO, dont 

37 « seuils hauts », canalisation de matières 
dangereuses…)

➔ Les enjeux sont économiques et humains
➔ Objectif : limiter la vulnérabilité de l’homme et de ses 

activités
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Autour des déchets, du bruit, 
des sols pollués

 Une production annuelle de déchets de l’ordre de 35 
millions de tonnes/an

 De nombreux sites et sols pollués hérités du passé 
industriel, nombreux enjeux (environnementaux, foncier et 
juridique, d’aménagement, financiers) → 420 en Île-de-France 
dans BASOL (inventaire national des sites pollués), plus de 
35 000 sites potentiellement pollués

 La lutte contre le bruit (essentiellement lié aux 
infrastructures, routes et aéroports…), première 
nuisance ressentie par les franciliens (26 % de la 
population, 15 % des franciliens subiraient des nuisances liées à la 
route, 62 000 franciliens seraient concernés par des situations de 
multi exposition)
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Qualité de l’air  
Un air de qualité médiocre avec des sources de pollution localisées 

(routes et autoroutes, sites industriels ), des pics d’ozone, …

 La baisse de certains grands indicateurs de la pollution 
atmosphérique : SO2, Nox, COV, etc. 

isés par un facteur 10 depuis 40 ans
baisse des rejets de monoxyde de carbone (CO) grâce à l’amélioration des moteurs des 
véhicules, la réduction de la teneur en plomb des carburants
 Des dépassements récurrents des valeurs limites observés pour le 

dioxyde d’azote (NO2) à proximité des axes routiers à  fort trafic 
mais aussi en situation de fond éloignée du trafic. 

 À proximité du trafic, les valeurs limites de concentration des 
particules, y compris les plus fines et les plus nocives, sont 
également dépassées régulièrement.

 Face au fort taux d’exposition des populations (9 parisiens/10 pour le NO2) : 
c’est aussi un enjeu de santé public
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Qualité de l’air  
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Qualité de l’air  
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Qualité de l’air  
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Qualité de l’air  
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Qualité de l’air  
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Qualité de l’air  
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Les risques liés au changement climatique 

➔  Un climat en évolution sous la pression des émissions de gaz 
à effet de serre 
➔ Des effets attendus mais incertains, qu’il convient d’anticiper : 

➔ Changement des limites d’aires de répartition de certaines espèces 

➔ Aggravation des épisodes extrêmes (sécheresse ou précipitations) 

➔ Accentuation de l’effet îlot de chaleur urbain 

➔ Tensions locales accrues sur la ressource en eau 

  Enjeux : 
➔ maîtrise des consommations énergétiques dans les bâtiments et les 

transports, 

➔ préservation des espaces naturels et sols ayant un effet de puits de 
carbone, favoriser la résilience des milieux, 

➔ politiques énergétiques (géothermie, bois, solaire) pour limiter la 
production de gaz à effet de serre
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STRATÉGIE D’ADAPTATION AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE DU BASSIN SEINE-NORMANDIE

Réunion du Comité de Bassin du 8 décembre 2016  

Réponse stratégique A : Favoriser l’infiltration à la source et végétaliser la ville

Réponse stratégique B : Restaurer la connectivité et la morphologie des cours d’eau et des 
milieux littoraux

Réponse stratégique C : Coproduire des savoirs climatiques locaux

Réponse stratégique D : Développer les systèmes agricoles et forestiers durables 

Réponse stratégique E : Réduire les pollutions à la source

Réponse stratégique F : Faire baisser les consommations d’eau et optimiser les prélèvements

Réponse stratégique G : Sécuriser l’approvisionnement en eau potable

Réponse stratégique H : Agir face à la montée du niveau marin 

Réponse stratégique I : Adapter la gestion de la navigation

Réponse stratégique J : Renforcer la gestion et la gouvernance autour de la ressource

Réponse stratégique K : Développer la connaissance et le suivi
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Pour conclure
  Présentation compartimentées mais :

– Interaction/imbrication des thématiques

– Cumul des effets (points noirs environnementaux)

  Projet local / fonctionnement du système francilien : effet seuil ? 

  Des contraintes et opportunités pour le développement et le 
renouvellement urbain aux différentes échelles

 Des opportunités pour intégrer l’environnement dans l’aménagement :
Articuler les schémas, les démarches, les acteurs  pour faciliter la mise en œuvre des projets 
d’intérêt public : « Eviter, réduire, compenser » les impacts environnementaux aux différentes 
échelles ; prendre en considération l’évaluation environnementale, l’avis de l’autorité 
environnementale et le résultat de la consultation du public pour décider ;Optimiser les 
procédures, tout en garantissant l’information du public et l’association du citoyen aux prises de 
décision

 2016/17 : des évolutions : autorité environnementale, évaluation 
environnementale, simplification, autorisation environnementale 
unique, participation du public, etc.
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Merci de votre attention

Plus d’informations

www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
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